
 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance ordinaire du 31 mars 2026 
à la Mairie de Montfort-le-Gesnois 

 
Délibération n° 2026-03-08 

 

Présents : Christophe BADER, Aurélie BEAUFILS, Pascal BOULARD, Yvette BULOUP, Philippe 
CHARPENTIER, Annick CHARTRAIN, Philippe COUDRAY, Didier DREUX, Sabrina FAIFEU, Alain GAUTIER, 
Marc GIRODROUX, Guillaume LAUNAY, Solène LEBERT, Gaëlle LOISON, Mélanie MACE, Laurent 
MAILLARD, Émilie PERDEREAU, Marianne ROHART, Léa SABIN, Bruno SCHADECK, Agnès SEREZAT, 
Anthony TRIFAUT 

Vote par procuration : Stéphane FOUQUET donne pouvoir à Laurent MAILLARD 

Absents excusés :  
Absents non représentés :  
 
 

Désignation des membres des commissions communales et groupes de 
travail 
 

Considérant qu’en application de l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal peut constituer des commissions chargées d’étudier les 
questions qui seront soumises au conseil.  
 

Les commissions municipales constituent le cadre structurant de la mise en œuvre du 
programme de l’équipe municipale. Elles sont les espaces ou le travail collectif prend forme, 
ou chaque conseiller municipal peut s'investir pleinement selon ses compétences et ses 
centres d'intérêt, et ou les décisions se préparent avant d'être soumises au conseil. 

Conformément à notre volonté de gouverner, monsieur le maire souhaite organiser ce 
travail selon un principe de délégation assumée et de responsabilité partagée. Chaque 
commission est ainsi confiée à un élu réfèrent qui en assure l'animation, la coordination et 
le lien avec l'exécutif municipal.  

 

 

 

Date de convocation : 25 mars 2026 

 

Président de séance : Anthony TRIFAUT 

 

Secrétaire de séance : Christophe BADER 

 

Affichée le : 03 avril 2026 

 

 

  

 

Le quorum étant atteint : 

Conseillers en exercice : 23 

Présents : 22                    Représentés : 1 

Absents :  0                       Non-participations : 0 

 

Résultat du vote, au scrutin ordinaire  

et après débats contradictoires : 

Votes pour :  23                Abstentions : 0 

Votes contre : 0                Non-participations : 0 
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Cette délibération formalise cette organisation. Elle recense l'ensemble des commissions 
constituées, leur champ de compétence, l'élu qui en a la charge, ainsi que les conseillers 
appelés à y siéger.  

Trois pôles thématiques ont été identifiés pour structurer notre action :  

✓ Finances & Fiscalité, garant de la rigueur budgétaire et de la transparence 

o 3 commissions municipales 

✓ Technique & Développement, en charge du cadre de vie, du patrimoine et de 
l'attractivité communale 

o 5 commissions municipales 

✓ Humain & Social, porteur des politiques éducatives, culturelles et de participation 
citoyenne. 

o 2 commissions municipales et 3 groupes de travail 

Certaines commissions s'appuient également sur des groupes de travail thématiques, qui 
permettent d'associer plus largement les conseillers a des sujets spécifiques nécessitant un 
travail de fond approfondi. 

Considérant qu’il revient au conseil municipal de désigner en son sein les membres de 
chaque commission communale. Compte tenu de la présence d’une seule liste aux élections 
municipales, la règle de la représentation proportionnelle n’est pas nécessaire. Monsieur le 
maire propose de fixer la composition des commissions à 8 personnes maximum en plus de 
la présidence de la commission (6 pour la CAO au regard du cadre réglementaire et 9 pour 
la commission travaux et équipements publics eu égard à l’engouement des élus pour cette 
dernière). 
 

P O L E  F I N A N C E S  &  F I S C A L I T E  

 

Le pôle Finances & Fiscalité constitue la colonne vertébrale de l'action municipale. Sans 
maitrise budgétaire, aucun projet ne peut voir le jour ; sans transparence fiscale, aucune 
confiance ne peut s'installer durablement entre les élus et les habitants. 

Ce pôle regroupe trois commissions aux rôles complémentaires. La commission des finances 
est chargée d'analyser, préparer et suivre le budget communal dans toutes ses dimensions : 
recettes, dépenses de fonctionnement, investissements. Elle veille à l'équilibre des comptes 
et formule des recommandations à l'exécutif. La commission d'appels d'offres garantit la 
régularité et l'impartialité des procédures de marches publics, assurant que chaque euro 
dépensé l'est dans le respect des règles et de l'intérêt général.  

Considérant qu’en application de l’article L1411-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la commission d’appel d’offres dans les communes de moins de 3.500 habitants 
est composée, en plus du Maire, de trois membres titulaires et de trois membres suppléants 
 
Enfin, la commission communale des impôts directs joue un rôle consultatif essentiel en 
matière de fiscalité locale, notamment dans l'établissement des bases d'imposition. 
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Ces trois instances sont animées par le même élu réfèrent, ce qui garantit une vision 
d'ensemble cohérente et une articulation fluide entre la stratégie budgétaire, la commande 
publique et la fiscalité. 

 

 COMMISSIONS ANIMATEUR / ANIMATRICE CONSEILLERS 

 Commission des finances Anthony TRIFAUT 8 élus à désigner 

 Commission d'appels d'offres Anthony TRIFAUT 6 élus à désigner 

 Commission communale des impôts directs Anthony TRIFAUT 8 élus à désigner 

 

P O L E  T E C H N I Q U E  &  D E V E L O P P E M E N T  

 

Le pôle Technique & Développement est le pôle qui façonne au quotidien le cadre de vie 
des habitants et prépare le visage de la commune pour les années à venir. 

Il regroupe cinq commissions aux champs d'action complémentaires. La commission 
Patrimoine veille à la préservation, l'entretien et la valorisation des biens communaux, 
bâtiments, équipements, espaces, dans une logique de transmission aux générations 
futures. La commission Aménagement communal et végétalisation pense l'espace public 
autrement : moins de béton, plus de nature, des lieux de vie penses pour tous et respectueux 
de l'environnement. La commission Travaux et équipements publics assure la 
programmation et le suivi des chantiers, des infrastructures et des investissements 
nécessaires au bon fonctionnement de la commune. La commission Communication est le 
lien entre la municipalité et ses habitants : elle garantit une information claire, accessible et 
régulière sur l'action du conseil. Enfin, la commission Développement économique et 
tourisme œuvre a l'attractivité de la commune, au soutien aux activités locales et à la mise 
en valeur de nos atouts territoriaux. 

 COMMISSIONS ANIMATEUR / ANIMATRICE CONSEILLERS 

 Commission Patrimoine Yvette BULOUP 8 élus à désigner 

 Commission Aménagement communal et 
végétalisation 

Laurent MAILLARD 
8 élus à désigner 

 Commission Travaux et équipements publics Stéphane FOUQUET 9 élus à désigner 

 Commission Communication Bruno SCHADECK 8 élus à désigner 

 Commission Développement économique et 
tourisme 

Léa SABIN 
8 élus à désigner 

 

P O L E  H U M A I N  &  S O C I A L  

 

Le pôle Humain & Social est le pôle des personnes, des liens et du vivre-ensemble : la qualité 
de l'accueil de nos enfants, la richesse de la vie associative, l'accès à la culture et au sport, et 
la capacite de chacun à prendre part aux décisions qui le concernent. 
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Il s'articule autour de deux commissions principales, enrichies de groupes de travail 
thématiques qui témoignent de notre volonté d'approfondir certains sujets avec méthode 
et engagement. La commission Culture, sport et vie associative anime et soutient 
l'ensemble des dynamiques collectives de la commune, associations, évènements, pratiques 
sportives et culturelles, en veillant à ce que chacun puisse trouver sa place. Elle s'appuie sur 
deux groupes de travail dédiés : l'un centre sur l'animation du territoire, l'autre sur la 
participation citoyenne, convaincu que les habitants ont des idées, de l’énergie et une 
légitimité à contribuer aux projets de leur commune. La commission Éducation et familles 
porte quant à elle les enjeux liés à la scolarité, aux services à la famille et à 
l'accompagnement des parents. Elle anime un groupe de travail consacre au comité des 
jeunes et à la démocratie locale, expression concrète de notre volonté d'associer les 
nouvelles générations à la vie de la commune dès aujourd'hui. 

 COMMISSIONS ANIMATEUR / ANIMATRICE CONSEILLERS 

 Commission Culture, sport et vie associative Philippe CHARPENTIER 8 élus à désigner 

 ↳ Groupe de travail Animation Solène LEBERT 8 élus à désigner 

 ↳ Groupe de travail Participation citoyenne Émilie PERDEREAU 8 élus à désigner 

 Commission Éducation et familles Marianne ROHART 8 élus à désigner 

 ↳ Groupe de travail Comité des jeunes et 
démocratie locale 

Mélanie MACE 
8 élus à désigner 

 

L E  F O N C T I O N N E M E N T  R E G U L I E R  D E S  C O M M I S S I O N S  :  U N  
E N G A G E M E N T  D E  M E T H O D E  

 

La mise en place de commissions municipales n'a de sens que si elles se réunissent 
effectivement, travaillent sérieusement et rendent compte de leur activité. C'est pourquoi 
nous posons dès à présent un cadre minimal de fonctionnement, applicable à l'ensemble des 
commissions. 

Chaque commission se réunira au moins deux fois par an. Ce rythme minimal n'est pas un 
plafond, certains sujets nécessiteront des réunions plus fréquentes mais il constitue un 
plancher en dessous duquel aucune commission ne saurait descendre sans manquer à sa 
mission. Ces réunions permettent d'instruire les dossiers en amont des conseils municipaux, 
d'associer les conseillers aux réflexions de fond, et d'éviter que les décisions ne soient prises 
dans la précipitation ou sans préparation suffisante. 

A l'issue de chaque réunion, un compte rendu sera systématiquement rédigé par 
l'animateur de la commission. Ce document factuel, retracera les points abordes, les 
échanges tenus, les positions exprimées et les suites envisagées. Il sera transmis à l'ensemble 
des membres du conseil municipal et conservé comme trace du travail accompli sur le réseau 
de la mairie. 

Monsieur le Maire invite les personnes intéressées pour faire partie des commissions à se 
faire connaître. Le Conseil Municipal, après avoir été invité à voter, instaure les commissions 
suivantes : 
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P O L E  F I N A N C E S  &  F I S C A L I T E  

 

 POLE FINANCES ET FISCALITE PRESIDENT Anthony TRIFAUT 

 

Commission des finances 

CONSEILLERS 

 Gaëlle LOISON Yvette BULOUP 

 Émilie PERDEREAU Marc GIRODROUX 

 Didier DREUX  

 

Philippe COUDRAY 

Aurélie BEAUFILS 

 

 

 

 POLE FINANCES ET FISCALITE PRESIDENT Anthony TRIFAUT 

 

Commission d’appel d’offres 

CONSEILLERS 

 Titulaires Suppléants 

 Marc GIRODROUX Christophe BADER 

 Philippe COUDRAY Aurélie BEAUFILS 

 Sabrina FAIFEU 

 

Didier DREUX 

 
Les adjoints susceptibles d’avoir des projets de travaux nécessitant un appel d’offres seront intégrés 
en tant que membre sans voix délibérative sur la commission (Yvette BULOUP, Laurent MAILLARD, 
Marianne ROHART, Philippe CHARPENTIER, Léa SABIN, Stéphane FOUQUET). 
 

 POLE FINANCES ET FISCALITE PRESIDENT  Anthony TRIFAUT 

 

Commission communale des impôts directs 

CONSEILLERS 

 Yvette BULOUP Émilie PERDEREAU 

 Marc GIRODROUX Didier DREUX 

 Aurélie BEAUFILS Philippe COUDRAY 
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P O L E  T E C H N I Q U E  &  D E V E L O P P E M E N T  

 

 

POLE TECHNIQUE ET DEVELOPPEMENT 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT 

 VICE-PRESIDENTE Yvette BULOUP 

 
ADJOINT INVITE 

Différent selon le 
projet 

 

Commission Patrimoine 

CONSEILLERS 

 Émilie PERDEREAU Gaëlle LOISON 

 Christophe BADER Léa SABIN 

 Alain GAUTIER Solène LEBERT 

 

 

POLE TECHNIQUE ET DEVELOPPEMENT 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT  

 VICE-PRESIDENT Laurent MAILLARD 

 ADJOINT INVITE Stéphane FOUQUET 

 

Commission Aménagement communal et 
végétalisation 

CONSEILLERS 

 Jules AUBERT Alain GAUTIER 

 Guillaume LAUNAY Agnès SEREZAT 

 Aurélie BEAUFILS Léa SABIN 

 Christophe BADER Marc GIRODROUX 

 
 

 

POLE TECHNIQUE ET DEVELOPPEMENT 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT  

 VICE-PRESIDENT Stéphane FOUQUET 

 ADJOINT INVITE Laurent MAILLARD 

 

Commission travaux bâtiments et équipements 
publics 

CONSEILLERS 

 Marc GIRODROUX Christophe BADER 

 Léa SABIN Jules AUBERT 

 Bruno SCHADECK Alain GAUTIER 
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 Pascal BOULARD Guillaume LAUNAY 

 Philippe COUDRAY  

 

 

POLE TECHNIQUE ET DEVELOPPEMENT 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT 

 VICE-PRESIDENT Bruno SCHADECK 

 ADJOINT INVITE Différent selon le projet 

 

Commission communication 

CONSEILLERS 

 Yvette BULOUP Philippe CHARPENTIER 

 Annick CHARTRAIN  

 

 

POLE TECHNIQUE ET DEVELOPPEMENT 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT 

 VICE-PRESIDENTE Léa SABIN 

 ADJOINT INVITE Philippe CHARPENTIER 

 

Commission Développement économique et 
tourisme 

CONSEILLERS 

 Gaëlle LOISON Stéphane FOUQUET 

 Pascal BOULARD Agnès SEREZAT 

 Solène LEBERT  

P O L E  H U M A I N  &  S O C I A L  

 

 

POLE HUMAIN ET SOCIAL 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT 

 VICE-PRESIDENT Philippe CHARPENTIER  

 ADJOINT INVITE Différent selon le projet 

 

Commission Culture, sport et vie 
associative 

CONSEILLERS 

 Émilie PERDEREAU Mélanie MACE 

 Laurent MAILLARD Léa SABIN 

 Marianne ROHART Solène LEBERT 

 Bruno SCHADECK  
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POLE HUMAIN ET SOCIAL 

PRESIDENT DE DROIT Solène LEBERT 

 VICE-PRESIDENT Anthony TRIFAUT 

 ADJOINT INVITE Différent selon le projet 

 

Groupe de travail Animation 

CONSEILLERS 

 Émilie PERDEREAU Annick CHARTRAIN 

 Philippe CHARPENTIER Bruno SCHADECK 

   

 
 

 

POLE HUMAIN ET SOCIAL 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT  

 VICE-PRESIDENTE Émilie PERDEREAU 

 ADJOINT INVITE Différent selon le projet 

 

Groupe de travail participation citoyenne 

CONSEILLERS 

 Mélanie MACE Philippe CHARPENTIER 

 Agnès SEREZAT  

 

 

POLE HUMAIN ET SOCIAL 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT  

 VICE-PRESIDENTE Marianne ROHART 

 ADJOINT INVITE Différent selon le projet 

 

Commission Éducation et familles 

CONSEILLERS 

 Émilie PERDEREAU Mélanie MACE 

 Annick CHARTRAIN Sabrina FAIFEU 

 Bruno SCHADECK Agnès SEREZAT 

 Solène LEBERT Hélène TERPEREAU  

 
 

 

POLE HUMAIN ET SOCIAL 

PRESIDENT DE DROIT Anthony TRIFAUT  

 VICE-PRESIDENTE Mélanie MACE 

 ADJOINT INVITE Différent selon le projet 
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Groupe de travail Comité des jeunes et 
démocratie locale 

CONSEILLERS 

 Émilie PERDEREAU Agnès SEREZAT 

 Stéphane FOUQUET Bruno SCHADECK 

 Marianne ROHART  

 
Les membres du conseil, après délibération, acceptent à l’unanimité les modalités précisées ci-
dessus quant à l’organisation des commissions et groupes de travail ainsi que la désignation des 
membres de ces commissions communales et groupes de travail. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Le Maire,  Le Secrétaire de Séance 
Anthony TRIFAUT Christophe BADER 
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